
 

 

DISCIPLINE & REGLEMENTS 

COMMISSION DES STATUTS & 
REGLEMENTS 

 

 

 

CSR N°35 
 

Réunion du mercredi 27/05/2026 
Présents :  M ROCHER Lionel - GONDRAN Lina -  - GUEGAN Martine -  - CRESPIN Raymond - 
SEMPERE Alain DEPACE Thomas 

Excusés : :  - ILAFKIHEN Tarik  

  
 
 
 
DOSSIER N° 421 : VALAYANS AS – MORNAS SPO D3 du 22/03/2026 
DOSSIER N° 424 : PIOLENC - AS SARRIANS COM U17 D2 du 21/03/2026 
DOSSIER N° 604 : ST SATURNIN us - VILLELAURE STOC U15 D3 du 24/05/2026 
DOSSIER N° 605 : ST JEAN DU GRES FONTVIEILLE- CAVAILLON ARC U14 D2 du 23/05/2026 
DOSSIER N° 606 : LE THOR US – CHEVALBLANC FC U19 CLASSIQUE Du 23/05/2026 
DOSSIER N° 607 : PERTUIS USR – CALAVON FC U14 D2 du 23/05/2026 
DOSSIER N° 608 : CALAVON FC - VEDENE AC SENIORS F A 8 du 24/05/2026 
DOSSIER N° 609 : GRES DORANGE US - NYONS FC U 15 D3 du 03/05/2026 
DOSSIER N° 610 : ST ANDIOL - NOVES O D4 du 19/04/2026 
DOSSIER N° 611 : PALUNAIS FC - LES VIGNERES FC D4 du 19/04/2026 
DOSSIER N° 612 : JONQUIERES SC – AVIGNON US U16 D2 du 03/05/2026 
DOSSIER N° 613 : GRES D’ORANGE US – MONDRAGON SPC D3 du 03/05/2026 
DOSSIER N° 614 : LUBERON SC – LE THOR US U19 CLASSIQUE DU 02/05/2026 
DOSSIER N° 615 : AUBIGNAN ES – SORGUES ESP U14 D2 du 02/05/2026 
DOSSIER N° 616 : VALAYAN AS – AUTRE PROVENCE US D3 du 12/04/2026 
DOSSIER N° 617 : PIOLENC AS -GRES D’ORANGE US U15 D3 du 26/04/2026 
DOSSIER N° 618 : MAILLANE ST – LUBERON US U16D2 du 26/04/2026 
DOSSIER N° 619 : AVIGNON FC – PIOLENC AS U15 D3 DU  03/05/2026 
DOSSIER N° 620 : VENTOUX SUD -EYRAGUES O F INTERDISTRICT   du 03/05/2026 
DOSSIER N° 621 : VENTOUX SUD – CALAVON FC F0 8 SENIORS du 03/05/2026 
DOSSIER N° 622 : AVIGNON US – AUREILLE FC D2 du 03/05/2026 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la 
date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 



 

 

DOSSIER N° 623 : GRES D’ORANGE US – SC BALMEENE D4 DU 03/05/2026 
DOSSIER N° 624 : AVIGNON AVC - VILLENEUVE FC U14 D1 du 09/05/2026 
DOSSIER N° 625 : CAVAILLON ARC – BOLLENE RCB D1 DU  10/05/2026 
DOSSIER N° 626 : TARASCON FC – ISLE BC U15 D3 du 10/05/2026 
DOSSIER N° 627 : LAPALUD US – CAVAILLON ARC U16 D2 du 10/05/2026 
 
 

 
 
 
 
Réserves portant sur la qualification ou la participation d’un joueur qui présente une pièce d’identité 
lors du contrôle des licences avant match : 
 
Le club qui présente une pièce d’identité de l’un de ses joueurs lors du contrôle doit obligatoirement 
présenter un certificat médical, qui peut être celui figurant sur la demande de licence de non contre –
indication à la pratique du football, établi au nom du joueur et comportant le nom du médecin, la date 
de l’examen et sa signature manuscrite et son cachet. 
 
Tout club visé par des réserves formulées pour non-présentation de licence peut se voir demander 
l’original, aucune photocopie ne sera acceptée, de la ou des licences concernées par l’organisme gérant 
la compétition. 
 
A défaut de cet envoi dans les délais impartis, le club concerné encourt la perte par pénalité du match si 
les réserves sont régulièrement confirmées. (ART 142-7) 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATION FMI 
 
- Le club recevant doit tout mettre en œuvre afin de disposer d’une tablette en état de fonctionnement 
pour toute la durée de la rencontre. 
Le club recevant a l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine 
de sanction. Les licences sont consultables sur la tablette par les deux équipes et l’arbitre. 
-En cas de recours à une feuille de match papier, les arbitres exigent las présentations des licences 
dématérialisées sur l’outil Footclubs Compagnon.  
A défaut de pouvoir utiliser cet outil et si le club a imprimé une ou plusieurs licences sur papier libre il 
peut présenter celle-ci (listing licence). Dans ce cas l’arbitre se saisi de la ou des licence(s) concernée(s) 
et la/les transmet dans les meilleurs délais à l’organisme gérant la compétition. 
 
Rappel : Les clubs doivent adresser un rapport succinct sur les anomalies de fonctionnement 
sous peine d’amende. 
 

****** 
Dossier n° 421 



 

 

N° Match :  53967344 
 

AS VALAYANS – SPO MORNAS D3  du 22/03/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club AS VALAYANS  n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club AS VALAYANS d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu l’absence de rapports ……… 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de AS VALAYANS et de SPO MORNAS d’une 
amende de 25 € en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements 
Généraux de la FFF) pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 424 

N° Match: 54757187 
 

AS PIOLENC – COMETE SARRIANS U17 D2 du 21/03/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club AS PIOLENC pas pu utiliser la 



 

 

tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu le rapport de AS PIOLENC  
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de COMETE SARRIANS d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 604 
 

N° Match : 55339403 
 

ST SATURNIN US – VILLELAURE STOC U15 D3 du 24/05/2026 
 
Vu le courrier électronique  du club de VILLELAURE  en date du 23/05/2026 qui précise: 
« L’équipe  de VILLELAURE STOC ne sera pas présente à la rencontre du 24/05/2026 et ce par manque 
d’effectif.» 
 
Par ces motifs, 
La CSR jugeant en premier ressort dit match perdu par forfait à VILLELAURE STOC (voir article 159, alinéa 4 
RG FFF) 
 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation 

 
******** 

Dossier n° 605 
 

N° Match : 54851563 
 

ST JEAN DU GRES – CAVAILLON ARC  U14 D2 du 23/05/2026 
 
Vu sur la feuille de match l’annotation de Mr FARYSSY Mohamed  arbitre officiel 
 : 
A 15h00, heure du coup d’envoi l’équipe de CAVAILLON ARC  n’était pas présente sur le terrain 
 
Par ces motifs, 
La CSR jugeant en premier ressort dit match perdu par forfait à CAVAILLON ARC 
 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation 
 

******** 
Dossier n° 606 
 



 

 

N° Match : 55203536 
 

LE THOR US – CHEVAL BLANC FC U19 classique du 23/05/2026 
Vu le courrier électronique  de Mr ANTONINI Quinzio President de LE THOR en date du 23/05/2026 qui 
précise: 
« L’équipe  de LE THOR US ne sera pas présente à la rencontre du 23/05/2026 et ce par manque d’effectif.» 
 
Par ces motifs, 
La CSR jugeant en premier ressort dit match perdu par forfait à LE THOR US (voir article 159, alinéa 4 RG 
FFF) 
 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation 

 
******** 

Dossier n° 607 
 

N° Match : 54844364 
 

PERTUIS USR – CALAVON FC  U14 D2 du 23/05/2026 
 
Vu le courrier électronique  du secrétariat  de PERTUIS USR  en date du 20/05/2026 qui précise: 
« L’équipe  de PERTUIS USR  ne sera pas présente à la rencontre du 23/05/2026 et ce par manque d’effectif.» 
 
Par ces motifs, 
La CSR jugeant en premier ressort dit match perdu par forfait à PERTUIS USR (voir article 159, alinéa 4 RG 
FFF) 
 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation 

 
******** 

Dossier n° 608 
 

N° Match : 55150867 
 

CALAVON FC – VEDENE AC Senior F à 8 du 24/05/2026 
 
Vu la réserve portée sur la feuille de match par Mme CHOPIN Fanny  capitaine de CALAVON FC. 
Cette réserve porte sur la participation de la joueuse SALLAMI Alya di club de VEDENE  au motif que cette 
joueuse est interdite de sur classement 
Vu la confirmation de réserve reçue par courrier électronique en date du 26/05/2026, reprenant les termes 
de la réserve. 
La CSR juge en premier la réserve recevable en la forme. 
Attendu que après vérification du fichier licence de la ligue Méditerranée il s’avaere que la joueuse SALLAMI 
Alya ne possède pas l’autorisation de sur classement. 
 
Par ces motifs, 
La CSR jugeant en premier ressort dit match perdu par pénalité à VEDENE AC pour en porter bénéfice à 
CALAVON FC  
 
Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation 

 
******** 



 

 

Dossier n° 609 

N° Match :  55297798 
 

US GRES ORANGE – NYONS FC U15 D3  du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club US GRES D’ORANGE n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club US GRES ORANGE d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu le rapport de NYONS FC 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de US GRES ORANGE d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 610 

N° Match :  53970161 
 

ST ANDIOL – NOVES O D4 du 19/04/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 



 

 

Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club SAINT ANDIOL n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club SAINT ANDIOL d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu le rapport de NOVES O. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de SAINT ANDIOL  d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 611 

N° Match :  53970157 
 

FC PALUNAIS – LES VIGNERES FC D4 du 19/04/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club FC PALUNAIS n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club FC PALUNAIS d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu l’absence de rapport 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 



 

 

Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de FC PALUNAIS et de FC VIGNERES  d’une 
amende de 25 € en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements 
Généraux de la FFF) pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 612 

N° Match :  54756735 
 

JONQUIERES SC – AVIGNON US U16 D2 du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club JONQUIERES SC n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club JONQUIERES SC d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu le rapport de JONQUIERES SC. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de AVIGNON US d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 613 

N° Match :  53966974 
 

GRES ORANGE US – MONDRAGON SPC D3 du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 



 

 

 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club GRES ORANGE US n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu le rapport de GRES OARNGE et de MONDRAGON SPC 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 

 
******** 

Dossier n° 614 

N° Match :  55203524 
 

LUBERON SC – LE THOR US U19 CLASSIQUE  du 02/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club LUBERON SC n’a pas pu utiliser 
la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu le rapport de LUBERON SC et de LE THOR US 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 

 
******** 

Dossier n° 615 

N° Match :  54796929 
 

AUBIGNAN ES – SORGUES ESP U14 D2 du 02/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 



 

 

 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club AUBIGNAN ES n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club AUBIGNAN ES d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu le rapport de SORGUES ESP. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de AUBIGNAN ES d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 616 

N° Match :  53967358 
 

VALAYANS AS – AUTRE PROVENCE US D3 du 12/04/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club VALAYANS AS n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu le rapport de VALAYANS AS. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 



 

 

organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de AUTRE PROVENCE US d’une amende de 25 € 
en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) 
pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 617 

N° Match :  55297789 
 

PIOLENC AS – GRES ORANGE US U15 D3 du 26/04/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club PIOLENC AS n’a pas pu utiliser 
la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club PIOLENC AS d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu l’absence de rapport 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de PIOLENC AS et GRES ORANGE US d’une 
amende de 25 € en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements 
Généraux de la FFF) pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 618 

N° Match :  54758037 
 

MAILLANE ST – US LUBERON MTS VSE U16D2 du 26/04/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 



 

 

 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club MAILLANE ST n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club MAILLANE ST d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
Vu l’absence de rapport 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de MAILLANE ST et US LUBERON MTS VSE d’une 
amende de 25 € en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements 
Généraux de la FFF) pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 619 

N° Match :  55297799 
 

AVIGNON FC – PIOLENC AS U15 D3 du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club AVIGNON FC n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
  
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club AVIGNON FC d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 



 

 

 
Vu l’absence de rapport. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de AVIGNON FC et PIOLENC AS d’une amende de 
25 € en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la 
FFF) pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 620 

N° Match :  55216545 
 

 VENTOUX SUD – EYRAGUES O FEMININES INTER DISTRICT du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club VENTOUX SUD n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu le rapport de VENTOUX SUD et de EYRAGUES O 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 

 
******** 

Dossier n° 621 

N° Match :  55150859 
 

VENTOUX SUD – CALAVON FC F à 8 SENIORS du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 



 

 

 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club VENTOUX SUD n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu le rapport de VENTOUX SUD et CALAVON FC 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 

 
******** 

Dossier n° 622 

N° Match :  54034692 
 

AVIGNON US – AUREILLE FC D2 du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club AVIGNON US n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu l’absence de rapport 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de AVIGNON US et AUREILLE FC d’une amende 
de 25 € en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la 
FFF) pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 
 

******** 
Dossier n° 623 



 

 

N° Match : 53969422 
 

GRES ORANGE US – BALMEEN SC D4 du 03/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club GRES ORANGE n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
  
Vu le rapport de GRES ORANGE US. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de BALMEEN SC d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 624 

N° Match : 54772832 
 

AVIGNON AVC – VILLENEUVE FC U14 D1 du 09/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club AVIGNON AVC n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
 



 

 

Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club AVIGNON FC d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 
 
 
Vu l’absence de rapport. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de AVIGNON AVC et VILLENEUVE FC d’une 
amende de 25 € en application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements 
Généraux de la FFF) pour infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

Dossier n° 625 

N° Match : 53965838 
 

CAVAILLON ARC – BOLLENE RCB D1 du 10/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club CAVAILLON ARC n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
 
Vu le rapport de CAVAILLON ARC. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de BOLLENE RCB d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 

 
******** 

 
Dossier n° 626 



 

 

N° Match : 55339394 
 

TARASCON FC – ISLE BC U15 D3 du 10/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club TARASCON FC n’a pas pu 
utiliser la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club n’est pas engagée. 
 
Vu les rapports 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 

 
 

******** 
Dossier n° 627 

N° Match : 54756742 
 

LAPALUD US – CAVAILLON ARC U16 D2 du 10/05/2026 
 
Infraction au Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la F.F.F.). 
La Commission après étude des pièces versées au dossier Juge en première instance 
 
Attendu qu’il ressort du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF), repris par le 
District GRAND VAUCLUSE, que : 
 
 « Le recours à la FMI est obligatoire » et que « tout manquement à cette obligation pourra faire l’objet d’une 
sanction prévue à l’article 200 des Règlements Généraux ou à l’article 2 de l’annexe 2 des Règlements 
Généraux ». 
 
Considérant qu’en l’espèce il ressort des pièces versées au dossier que le club LAPALUD US n’a pas pu utiliser 
la tablette. 
 
Considérant que la Commission, estime que la responsabilité de ce club est engagée. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club LAPALUD US d’une amende de 50 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation d’utiliser la tablette. 



 

 

 
Vu le rapport de LAPALUD US. 
 
La Commission rappelle aux dirigeants des clubs que de nombreuses réunions de formations ont été 
organisées et que le guide d’utilisateur de la FMI est disponible sur le site internet de la Ligue.  
La commission rappelle aux clubs que l’édition d’un rapport est obligatoire dans le cas de non- utilisation 
de la tablette. 
 
Par ces motifs, la Commission décide de sanctionner le club de CAVAILLON ARC d’une amende de 25 € en 
application des dispositions du Règlement de la FMI (Annexe 1bis des Règlements Généraux de la FFF) pour 
infraction à l’obligation de transmettre un rapport. 
 

******* 
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